
Dans le cadre du Plan Métropolitain des Mobilités (P2M), la Métropole du Grand Nancy et la Ville de Nancy s’engagent pour un territoire 
qui concilie plus harmonieusement les enjeux de mobilités, d’accessibilité, de qualité des espaces publics et de végétalisation.

POURQUOI CES TRAVAUX ?
Afin d’accueillir le nouveau trolleybus 100 % électrique dans les meilleures conditions à la rentrée 2024, et permettre une amélioration significative des 
espaces publics, ainsi qu’une végétalisation accrue, d’importants travaux sont engagés sur l’ensemble du tracé de la ligne 1. Ces aménagements induisent 
une modification de la circulation dans votre quartier, selon les modalités détaillées ci-dessous.

MODALITÉS DE CIRCULATION DE LA RUE DES PONTS ET DE LA RUE DE LA VISITATION
À PARTIR DU 9 OCTOBRE ET POUR UNE DURÉE PRÉVISIONNELLE D’UN MOIS
La rue des Ponts et la rue de la Visitation seront temporairement mises en voie sans issue au niveau de leur croisement avec la rue Saint-Jean.
La circulation des ayants droit dans la zone piétonne de la rue des Ponts restera possible selon les conditions suivantes :
- La circulation des ayants droit de moins de 3,5 tonnes sera autorisée jusqu’au croisement de la rue Saint-Jean.
- La circulation des ayants droit de plus de 3,5 tonnes sera autorisée uniquement jusqu’à la placette rue Saint-Sébastien, à côté de l’église, afin de permettre 
l’exécution d’un demi-tour.

La circulation des ayants droit de moins de 3,5 tonnes dans la rue de la Visitation sera maintenue par un accès depuis la rue Blondot.

La Métropole du Grand Nancy et la Ville de Nancy, conscientes de la gêne occasionnée, vous remercient de votre compréhension

INFO TRAVAUX
AMÉNAGEMENT DE LA RUE DES PONTS 
ET DE LA RUE DE LA VISITATION

POUR TOUT RENSEIGNEMENT RELATIF AU CHANTIER, 
VOUS POUVEZ CONTACTER:
CINTRACT Didier 
Coordination des travaux sur la voirie
Ville de Nancy 
03 83 85 56 53


